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COLONIES DE VACANCES DE L’ENTRAIDE 

PRÉACHEMINEMENTS ALLER-RETOUR 
 
Á QUI EST DESTINÉ LE PRÉACHEMINEMENT ? 
Les colonies de vacances de l’Entraide sont organisées en partenariat avec les Compagnons 
de Jours Heureux (CJH). 
Chaque enfant et adolescent, inscrit à une colonie de vacances de l’Entraide, peut bénéficier 
d’un préacheminement depuis une dizaine de villes de province vers la gare (ou l’aéroport) 
de départ à Paris, ou directement vers le lieu du séjour.  

 
LES MOYENS DE PRÉACHEMINEMENT  

• Pour les séjours avec transport en train depuis Paris, les préacheminements se 
font en train. Les enfants, sans distinction d’âge, voyagent avec un animateur CJH 
depuis leur ville de départ. Ils sont accompagnés jusqu’au rendez-vous de départ de 
la gare parisienne, ou jusqu’au lieu du séjour. 
 

• Pour les séjours à l’étranger qui nécessitent un départ en avion depuis Paris, le 
transport se fait (sauf exception) en avion. Ces séjours concernent les jeunes de 14 à 
17 ans.  
Le jeune prendra l’avion seul depuis l’aéroport de province et sera récupéré à la 
descente de l’avion par un animateur CJH. Ce dernier l’accompagnera jusqu’au lieu de 
rendez-vous du départ à l’aéroport d’Orly ou de Charles-de-Gaulle.  

 
LES VILLES DE DÉPART EN PROVINCE 
Les villes concernées par le préacheminement sont les suivantes. Cette liste peut varier 
d’un séjour à l’autre : bien vérifier la fiche séjour téléchargeable sur le site de l’Entraide 
(rubrique séjours) :  
 

Bordeaux Lille Nantes Strasbourg 
Caen/Rouen Lyon Nice Toulouse 
Clermont-Ferrand Marseille Rennes  

 
COMMENT EN BÉNÉFICIER ? 

• Il suffit de préciser la ville de départ souhaitée lors de l’inscription. 
• Les demandes de prise en charge sont clôturées 6 semaines avant la date du 

départ de chacun des séjours.  
• Les horaires de départ et d’arrivée depuis la ville de Province sont communiqués 

aux familles environ 4 semaines avant le début du séjour par le service transport 
des CJH, qui organisent et gèrent les préacheminements.  
 

COMBIEN ÇA COUTE ? 
• Le tarif du séjour inclut le transport et le préacheminement 
• Aucun coût supplémentaire n’est facturé 


